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Coronavirus (COVID-19)

Annexe 9 

Consignes d'hygiène du cabinet médical 

 

Le respect du principe de limitation de regroupement de patients Covid-19 et non Covid-19 nécessite 
une organisation adaptée pour tout espace de consultations. Cette organisation doit être mise en 
œuvre par les médecins généralistes et spécialistes comme par les professions paramédicales exerçant 
en ville. 

L’organisation des espaces de consultation pour permettre de réduire le risque de diffusion du virus 
doit pouvoir remplir les critères suivants : 

• Mettre à disposition dans la salle d’attente une signalétique informative (affichage) ; 
• Mettre à disposition dans la salle d’attente des mouchoirs à usage unique, des poubelles 

munies de sacs et d’un couvercle, du gel antiseptique ou une solution hydro alcoolique pour le 
lavage des mains ou un lavabo avec du savon liquide et des serviettes ; 

• Bannir de la salle d’attente meubles inutiles, journaux, jouets ; 
• Éliminer les déchets issus des malades potentiels. 

 

Il est par ailleurs nécessaire : 

• D’entretenir les surfaces et de les nettoyer au moins deux fois par jour ; 
• De désinfecter les surfaces avec les produits détergents désinfectants habituels selon les 

indications du fabricant ; 
• De porter une attention particulière aux surfaces en contact direct avec le malade (poignées 

de porte, meubles, chasse d’eau, lavabo, etc.); 
• D’aérer largement et régulièrement les locaux. 

 

En termes d’organisation des consultations, plusieurs ajustements de l’exercice sont possibles : 

• Mise en place de plages horaires spécifiques pour les patients Covid-19 et asymptomatiques, 
afin de limiter leur regroupement ; 

• Limitation des délais d’attente du patient ; 
• Sectorisation de la salle d’attente. 

 

 


